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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPE/SDPE/2024-21 du 11/01/2024 : Appel à projets relatif à l’aide à la protection des 
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours pour l’année 2024
Nombre d'annexes : 0

Objet : Appel à projets modificatif relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours, pour l’année 2024

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
ASP

Résumé : La présente instruction technique apporte des modifications à l’appel à projets 2024 
concernant les conditions à remplir pour bénéficier de l’aide à la protection des exploitations et des 
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours pour l’année 2024.

Textes de référence :• Plan stratégique national français de la PAC 2023-2027 approuvé le 31 août 
2022 par décision C (2022) 6012 de la Commission européenne ; 
• Articles D. 114-11 à D. 114-17 du code rural et de la pêche maritime ; 



• Arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux 
contre la prédation du loup et de l’ours 
• Arrêtés du 20 juillet 2023 et du 26 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif 
à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours. 
• DGPE/SDPE/2024-21 - Appel à projets relatif à l’aide à la protection des exploitations et des 
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours pour l’année 2024 














